
LA MOTTE FEODALELA MOTTE FEODALE  
 

Le registre terrier de 1760 désigne sous le numéro 1002 bis " une tour 
ou motte en bois, entourée de fossés plein d'eau, contenant 53 perches environ 
(2700 m²), bornée d'un côté le cimetière, d'un bout la prairie (1003), d'autre bout 
la masure du presbytère (1001) et la prairie (1003) ". 

On pourrait s'étonner de la présence dans notre paisible vallon de cette 
motte ou tour à l'allure défensive. 

Mais il faut se rappeler que la Normandie a servi de champ de bataille à 
maintes reprises au cours de l'histoire : de 911 (traité de Saint Clair sur Epte qui 
attribue aux envahisseurs du Nord les terres par eux conquises sur le domaine franc) à 
1204, le duc de Normandie roi d'Angleterre en 1066, bien que vassal alors du roi 
de France, est souvent en conflit avec celui-ci pour sauvegarder son duché. 

De même, l'envahisseur anglais viendra-t-il troubler la Normandie de 
1419 à 1450 lors de la guerre de 100 ans. 
 

La motte est un tertre élevé et isolé, au talus très raide (50°), faite de 
terre et de bois, réalisée sans frais excessifs et rapidement, à proximité des forêts 
fournissant la matière première. 

Les paysans étaient réquisitionnés pour le terrassement et la fabrication 
des palissades, ce qui ne nécessitait pas de main d'œuvre très qualifiée. 
 

Au sommet de la motte, on implantait un ouvrage défensif avec tour de 
guet, mais aussi parfois la résidence du seigneur et de sa famille ainsi qu'un 
entrepôt à vivres. 

Des fossés remplis d'eau l'isolaient totalement et son accès se faisait par 
un pont, plus facile à défendre. 
 

La plupart de ces mottes furent édifiées autour de l'an mil. 
 

Il persiste plusieurs mottes dans la région, un bel exemple est visible à 
Conches où le donjon domine toujours sa butte de terre entourée de profonds 
fossés, jadis remplis d'eau. 
 

Par extension, on désignait quelque fois sous le nom de motte, la 
construction en bois qui surplombait la butte et il semble que ce soit le cas à 
Gaudreville, d'après la description donnée dans le registre terrier. Son 
implantation à proximité du presbytère et au sein du domaine seigneurial atteste 
de sa fonction défensive au Moyen-Age car de telles constructions n'ont pas été 
réalisées ultérieurement 



 
 

Plan d’une motte féodale  
aux 11e et 12e siècle 

 
 
 
 

 
 
 


